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Arre t du Tribunal de premi`re instance des communaut ś europ énnes du 15 janvier 2003  
 
Institut de l'audiovisuel et des t ĺ ćommunications en Europe (IDATE) c/ Commission des 
Communaut ś europ énnes 
 
Faits et proce dure  
1.  

L'Institut de l'audiovisuel et des 
te le communications en Europe (IDATE) 
est une association a but non lucratif de 
droit franc ais re gie par la loi du 1er juillet 
1901, qui a pour objet d'aider et de 
participer a la maıtrise du 
de veloppement des moyens 
d'information et de communication en 
Europe.  

2.  
Dans le cadre du programme 
communautaire » Trans-European 
Telecommunications Networks° , 
l'IDATE a conclu avec la Commission, le 
28 mars 1996, le contrat nè  45504, 
de nomme  » Dissemination of EuroISDN 
Benefits for SMEs°  (ci-aprÉs le 
» contrat°  ou le » contrat litigieux° ).  

3.  
Aux termes de l'annexe I du contrat, 
l'IDATE s'engageait a organiser, dans 
l'ensemble des E tats membres de 
l'Union europe enne, des se minaires 
visant a informer et a conseiller les 
petites et moyennes entreprises sur les 
avantages de l'utilisation de l'Euro-
ISDN.  

4.  
Conforme ment a l'article 4.2 du contrat, 
d'aprÉs la re daction qui a e te  introduite 
par l'avenant nè  1 au contrat du 5 
septembre 1996, la Commission 
s'engageait a rembourser 50,85 % des 
couts d'exe cution du contrat, a hauteur 
de 1 125 563 e cus.  

5.  
L'article 12 du contrat stipule que la loi 
applicable au contrat est la loi franc aise 
et que la compe tence juridictionnelle 
pour statuer sur tous les litiges entre la 
Commission et l'IDATE relatifs a la 
validite , a l'interpre tation ou a l'exe cution 
du contrat est du ressort du Tribunal de 
premiÉre instance des Communaute s 
europe ennes et, en cas de pourvoi, de 
la Cour de justice des Communaute s 
europe ennes.  

6.  
Dans le cadre de l'exe cution du contrat, 
l'IDATE a fait appel a des sous-traitants, 

conforme ment a l'article 5 du contrat. Il 
a paye  a ces derniers 50,85 % des 
couts mentionne s dans les factures qui 
lui ont e te  pre sente es par ceux-ci au 
titre de l'exe cution des contrats de sous-
traitance. Pour la partie restante de ces 
couts, l'IDATE adressait des factures 
aux sous-traitants.  

7.  
Le 27 fe vrier 1998, l'IDATE a adresse  a 
la Commission le rapport final relatif a 
l'exe cution du contrat, ainsi que le 
releve  final des couts supporte s au titre 
de ce contrat. Au releve  final des couts 
a e te  joint l'ensemble des factures 
e mises par les sous-traitants de 
l'IDATE.  

8.  
Par lettre du 23 mars 1998, la 
Commission a re pondu a l'IDATE que 
les sous-traitants n'e taient pas 
signataires du contrat et a expose  les 
raisons pour lesquelles elle n'acceptait 
pas le rÉglement de toutes les factures 
e mises par les sous-traitants.  

9.  
La Commission a finalement approuve  
le releve  final des couts d'exe cution du 
contrat qui lui avait e te  adresse  par 
l'IDATE le 10 juillet 1998. Dans ce 
document, l'IDATE faisait e tat d'un cout 
total de 2 275 000 e cus, dont 2 019 565 
au titre de la sous-traitance.  

10.  
Par lettre du 5 novembre 1998, la 
Commission a informe  l'IDATE qu'elle 
avait proce de  a la compensation entre le 
montant qu'elle devait au titre du contrat 
pour les prestations d'un sous-traitant 
de l'IDATE, la socie te  MARI Group Ltd 
(ci-aprÉs »MARI° ), et le montant que la 
Commission avait a re cupe rer auprÉs de 
MARI au titre d'autres contrats.  

11.  
A  la suite de cette compensation, au 
de but de l'anne e 1999, la Commission a 
verse  a l'IDATE le solde de la 
contribution communautaire pre vue.  

12.  
Poste rieurement a ce versement, la 
Commission a fait proce der a un audit 
de l'exe cution du contrat litigieux par 
une socie te  d'expertise comptable. 
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Selon le rapport de cet audit, la partie 
des couts qui ont e te  facture s a l'IDATE 
par ses sous-traitants et qui ont fait 
l'objet d'une compensation avec les 
sommes que l'IDATE a facture es a ses 
sous-traitants ne serait pas 
remboursable au sens ducontrat. 
L'IDATE a conteste  les conclusions de 
ce rapport par lettres du 15 novembre 
1999 et du 14 fe vrier 2000.  

13.  
Par lettre du 25 juillet 2000, la 
Commission, se re fe rant aux 
conclusions de ce rapport, a conside re  
que la partie des couts de sous-traitance 
facture e a l'IDATE, mais non 
effectivement paye e par ce dernier, ne 
pouvait pas ùtre prise en compte dans 
l'e tablissement du bilan financier final du 
contrat. Ainsi, elle a demande  le 
remboursement d'une somme de 504 
745 euros, en indiquant que le non-
remboursement d'une partie des couts 
de sous-traitance e tait du exclusivement 
a une mauvaise interpre tation des 
clauses du contrat de la part de l'IDATE.  

14.  
Par requùte de pose e au greffe du 
Tribunal le 25 juillet 2001, le reque rant a 
introduit le pre sent recours. La 
proce dure e crite s'est termine e le 10 
janvier 2002.  

15.  
Sur rapport du juge rapporteur, le 
Tribunal (deuxiÉme chambre) a de cide  
d'organiser une re union informelle avec 
les parties et d'ouvrir la proce dure orale.  

16.  
Le 27 mars 2002, la Commission a e mis 
une note de de bit a charge du reque rant 
pour un montant de 506 539,35 euros, 
correspondant a la partie des couts 
qu'elle conside rait comme e tant non 
remboursables.  

17.  
Le 15 mai 2002, le Tribunal a tenu une 
re union informelle avec les parties. En 
outre, les parties ont e te  entendues en 
leurs plaidoiries et en leurs re ponses 
aux questions pose es par le Tribunal 
lors de l'audience qui s'est de roule e le 
mùme jour.  
 
Conclusions des parties  

18.  
Le reque rant conclut a ce qu'il plaise au 
Tribunal:  
- a titre principal, de clarer que la notion 
de couts remboursables a prendre en 

charge par la Commission, au sens du 
contrat, comprend l'inte gralite  des couts 
qui lui ont e te  facture s par ses sous-
traitants au titre de ce contrat;  

- a titre subsidiaire, condamner la 
Commission a lui payer la somme de 
503 662 euros a titre de dommages et 
inte rùts en raison du pre judice qu'il a 
subi du fait des fautes commises par la 
Commission dans l'exe cution du contrat 
et, en conse quence, constater la 
compensation entre cette somme et la 
somme de 503 662 euros qu'il devrait 
restituer a la Commission au titre du 
mùme contrat;  

- condamner la Commission aux 
de pens.  

19.  
La Commission conclut a ce qu'il plaise 
au Tribunal:  
- rejeter le recours comme irrecevable;  

- a titre subsidiaire, rejeter le recours 
comme non fonde ;  

- condamner la partie reque rante aux 
de pens.  

En droit  
20.  

Le reque rant demande, a titre principal, 
que le Tribunal de clare que la notion de 
couts remboursables a prendre en 
charge par la Commission, au sens du 
contrat, comprend l'inte gralite  des couts 
qui lui ont e te  facture s par ses sous-
traitants au titre de ce contrat. A  titre 
subsidiaire, le reque rant demande au 
Tribunal de condamner la Commission a 
lui payer la somme de 503 662 euros a 
titre de dommages et inte rùts en raison 
du pre judice qu'il a subi du fait des 
fautes commises par la Commission 
dans l'exe cution du contrat et, en 
conse quence, de constater la 
compensation entre cette somme et la 
somme de 503 662 euros qu'il devrait 
restituer a la Commission au titre du 
mùme contrat.  

21.  
La Commission conteste la recevabilite  
des deux demandes du reque rant et, a 
titre subsidiaire, fait valoir qu'elles ne 
sont pas fonde es.  

22.  
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Le Tribunal estime qu'il y a lieu 
d'examiner la demande principale du 
reque rant.  
 
Sur la recevabilite   

Arguments des parties  
23.  

La Commission soutient que le 
reque rant n'a pas un inte rùt direct et 
actuel a ce qu'il soit fait droit a sa 
demande. Elle rappelle que la 
de claration du Tribunal sollicite e par le 
reque rant permettrait a ce dernier de 
s'opposer a la compensation annonce e 
par la Commission entre sa dette et ses 
cre ances e ventuelles a l'e gard de la 
Commission. La de fenderesse estime 
que, comme le reque rant n'a pas 
alle gue  qu'il pourrait avoir des cre ances 
a l'e gard de la Commission, cette 
compensation demeure une pure 
conjecture.  

24.  
Le reque rant fait valoir que sa demande 
principale est recevable. Se re fe rant a 
une lettre de la Commission du 20 avril 
2001, dans laquelle cette derniÉre 
indique son intention de poursuivre la 
re cupe ration du montant qui lui e tait du 
par le reque rant au titre de l'exe cution 
du contrat, ce dernier allÉgue qu'il 
possÉde un inte rùt ne  et actuel a faire 
trancher un litige entre lui et la 
Commission. En outre, il souligne qu'il 
est cocontractant ou sous-traitant dans 
le cadre de plusieurs contrats au titre 
desquels il doit recevoir des paiements 
de la Commission.  
Appre ciation du Tribunal  

25.  
Il est incontestable que la question 
soumise au Tribunal, a savoir 
l'interpre tation de la notion de couts 
remboursables au sens du contrat 
litigieux, concerne les obligations qui 
de coulent de ce contrat (arrùts de la 
Cour du 18 de cembre 
1986,Commission/Zoubek, 426/85, Rec. 
p. 4057, point 11, et du 20 fe vrier 1997, 
IDE/Commission, C-114/94, Rec. p. I-
803, point 82).  

26.  
Par ailleurs, le reque rant possÉde un 
inte rùt ne  et actuel a faire trancher le 
litige qui existe entre lui et la 
Commission.  

27.  

En effet, comme le reque rant le 
souligne, sans que la Commission le 
conteste, d'une part, il est cocontractant 
ou sous-traitant dans le cadre de 
plusieurs contrats au titre desquels il 
doit recevoir des paiements de la 
Commission et, d'autre part, cette 
derniÉre, par un courrier qu'elle lui a 
adresse  le 20 avril 2001, lui avait de ja 
annonce  son intention de proce der a 
une compensation entre sa dette et ses 
cre ances e ventuelles a l'e gard de la 
Commission.  

28.  
En outre, le 27 mars 2002, la 
Commission a e mis une note de de bit a 
la charge du reque rant pour un montant 
correspondant a la partie des couts 
qu'elle conside rait comme e tant non 
remboursables.  

29.  
Par conse quent, le pre sent recours est 
recevable en ce qui concerne la 
demande principale du reque rant.  
 

Sur le fond  

Arguments des parties  
30.  

Le reque rant fait valoir que la notion de 
couts remboursables a prendre en 
charge par la Commission, au sens du 
contrat, comprend l'inte gralite  des couts 
qui lui ont e te  facture s par ses sous-
traitants au titre de ce contrat.  

31.  
A  l'appui de cette alle gation, le 
reque rant soutient, en premier lieu, 
qu'une telle interpre tation ressort de 
l'article 1.2 de l'annexe II du contrat, en 
vertu duquel, pour ùtre remboursables, 
les couts ge ne re s par le contrat doivent 
avoir e te  effectivement supporte s, 
ne cessaires a la re alisation du projet, 
justifie s et engage s durant la pe riode 
stipule e au contrat.  

32.  
Il ajoute que, en 1998, avec l'accord de 
la Commission, a e te  mis en place un 
systÉme de centralisation de tous les 
couts des sous-traitants auprÉs de lui, 
par lequel les sous-traitants lui 
facturaient 100 % des couts qu'ils 
avaient effectivement supporte s. Le 
reque rant estime qu'il e tait dÉs lors 
logique qu'il devienne cre ancier des 
sous-traitants pour les financements que 
ceux-ci devaient re unir. De la mùme 
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maniÉre, il serait e galement justifie  que 
le reque rant effectue une compensation 
entre ces cre ances et les couts qui lui 
e taient facture s par ses sous-traitants et 
qui n'e taient pas rembourse s par la 
Commission, a hauteur de 49,15 %.  

33.  
En deuxiÉme lieu, le reque rant soutient 
que l'interpre tation qu'il de fend est 
conforme a l'e conomie du contrat.  

34.  
Le reque rant invoque a cet e gard le fait 
que la proposition de contrat pre sente e 
a la Commission en octobre 1995 
pre voyait que les couts d'exe cution du 
contrat devaient ùtre finance s non 
seulement par une contribution 
communautaire, mais e galement par 
des recettes et des financements que lui 
et ses sous-traitants s'e taient engage s a 
re unir au titre du mùme contrat. La 
re partition des financements du contrat 
et la participation des sous-traitants 
auxdits financements auraient e te  
de finies en collaboration avec la 
Commission et approuve es par celle-ci. 
En outre, les sous-traitants auraient 
e galement participe  aux ne gociations du 
contrat avec la Commission.  

35.  
Le reque rant fait encore valoir que, en 
de pit du fait que le contrat n'ait e te  signe  
que par lui, tant ce dernier que la 
Commission ont, durant toute 
l'exe cution du contrat, continue  a 
conside rer les sous-traitants comme 
e tant parties a ce contrat. Ce serait a ce 
titre qu'en 1998 la Commission a 
conside re  la socie te  MARI comme e tant 
cre anciÉre d'une somme au titre du 
contrat et a proce de  a la compensation 
entre cette somme et celle que MARI lui 
devait au titre d'autres contrats.  

36.  
La Commission, en ce qui concerne le 
premier argument du reque rant, relatif a 
l'interpre tation de l'article 1.2 de 
l'annexe II du contrat, fait valoir que les 
montants qui n'ont pas e te  effectivement 
paye s par le reque rant ne peuvent ùtre 
conside re s comme des » frais re els°  au 
sens de cet article.  

37.  
La Commission estime que, comme elle 
n'a aucun lien contractuel avec les sous-
traitants, les couts encourus par ces 
derniers mais non rembourse s par le 
reque rant ne peuvent ùtre mis a sa 
charge, ni faire l'objet d'une contribution 
communautaire.  

38.  
En outre, la Commission conteste 
l'argument du reque rant selon lequel il a 
simplement proce de , lors du paiement 
du solde des ope rations, a une 
compensation entre les factures e mises 
par ses sous-traitants correspondant 
aux couts et les factures e mises par lui-
mùme correspondant aux recettes et 
aux financements que ses sous-traitants 
devaient avoir collecte s.  

39.  
A  cet e gard, la Commission fait valoir 
que, dans l'hypothÉse oô il y aurait eu 
des recettes, le reque rant ne pouvait les 
utiliser que pour couvrir tout ou partie 
des 49,15 % des couts re els du projet 
dont il e tait redevable. En outre, elle 
estime que le montant cumule  des 
recettes et du financement de la 
Commission ne peut ùtre supe rieur au 
cout global du projet, car, conforme ment 
a l'annexe II du contrat, le reque rant ne 
pouvait pas re aliser des be ne fices au 
titre du projet.  

40.  
La Commission fait observer que, en 
tout e tat de cause, il ressort du releve  
final des couts que l'IDATE a joint a son 
courrier du 10 juin 1998 que les 
se minaires organise s par les sous-
traitants n'ont ge ne re  aucune recette.  

41.  
En ce qui concerne le deuxiÉme 
argument du reque rant, tire  de 
l'e conomie du contrat, la Commission 
conteste, tout d'abord, la thÉse selon 
laquelle les parties auraient conside re  
que les sous-traitants e taient parties au 
contrat.  

42.  
En outre, s'agissant de la compensation 
faite avec la socie te  MARI, la 
Commission rappelle qu'elle avait une 
dette a l'e gard du reque rant et une 
cre ance a l'e gard de MARI et que, pour 
sa part, MARI avait une cre ance a 
l'e gard du reque rant. La Commission 
affirme que MARI a accepte  de renoncer 
a sa cre ance a l'e gard du reque rant 
pour autant que ce dernier accepte de 
se substituer a MARI pour la dette que 
cette socie te  avait a l'e gard de la 
Commission. D'aprÉs la Commission, 
cette ope ration constitue une novation 
au sens de l'article 1271, paragraphe 2, 
du code civil franc ais. Ainsi, elle soutient 
que, dÉs lors que le reque rant est 
devenu de biteur de la dette qui e tait 
initialement celle de MARI, la 
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Commission a pu proce der a une 
compensation entre cette dette et une 
partie de la cre ance que le reque rant 
avait a l'e gard de la Commission.  

43.  
A  l'audience, a la demande du Tribunal, 
la Commission a confirme  avoir rec u du 
reque rant les factures concernant les 
de penses des sous-traitants. Elle a 
encore de clare  qu'elle ne contestait pas 
la re alite  des de penses mentionne es 
dans les de clarations de couts (» cost-
statements° ) fournies par le reque rant. 
Toutefois, elle a souligne  qu'elle 
n'admettait pas non plus la re alite  de 
ces de penses.  
Appre ciation du Tribunal  

44.  
A  titre pre liminaire, il y a lieu de rappeler 
que, saisi dans le cadre d'une clause 
compromissoire, le Tribunal doit 
trancher le litige sur la base du droit 
mate riel national applicable au contrat. 
En l'espÉce, conforme ment a l'article 12 
du contrat litigieux, ce droit est le droit 
franc ais.  

45.  
D'aprÉs l'article 1161 du code civil 
franc ais:  
» Toutes les clauses des conventions 
s'interprÉtent les unes par les autres, en 
donnant a chacune le sens qui re sulte 
de l'acte entier.°   

46.  
Il y a donc lieu d'interpre ter la notion de 
couts remboursables au sens du 
contrat, en rappelant, tout d'abord, les 
dispositions de celui-ci qui sont 
pertinentes dans le cadre de la pre sente 
affaire.  

47.  
Aux termes de l'article 1.2 de l'annexe II 
du contrat:  
» Les couts remboursables sont les 
couts re els de finis ci-aprÉs, qui sont 
ne cessaires pour le projet, peuvent ùtre 
prouve s et ont e te  encourus durant la 
pe riode stipule e a l'article 2.1 du contrat 
[la pe riode de dure e du contrat]. AprÉs 
cette pe riode, les couts remboursables 
seront limite s a ceux relatifs aux 
rapports, au suivi ou aux e valuations 
requis par le pre sent contrat.  

[...]  

Les couts remboursables peuvent 
inclure l'ensemble ou certaines des 
cate gories suivantes de couts:  

- Personnel  

- Equipements  

- Couts de sous-traitance (third party 
assistance)  

- De placements et repas (subsistence)  

- Mate riel consommable (consumables) 
et couts informatiques  

- Autres couts  

- Frais ge ne raux (overheads).  

Les couts excluront toute marge 
be ne ficiaire et seront de termine s 
conforme ment aux principes comptables 
base s sur les couts historiques et 
suivant les rÉgles internes en vigueur 
chez le contractant.  

Aucun contractant n'engagera de couts 
excessifs ou inconside re s au titre du 
projet. Aucun cout ne pourra ùtre porte  
en compte s'il concerne des frais de 
commercialisation, de vente et de 
distribution de produits et services, des 
inte rùts, le rendement du capital investi, 
des provisions au titre de pertes ou de 
dettes futures, et des couts quelconques 
relatifs a d'autres projets.°   

48.  
L'article 1.3.3 de l'annexe II du contrat 
litigieux dispose:  
» Les couts des sous-traitants et des 
services externes sont des couts 
remboursables conforme ment a l'article 
5 du contrat.°   

49.  
L'article 5.1 du contrat stipule:  
» Le contractant peut conclure des 
contrats de sous-traitance sous re serve 
de l'autorisation pre alable e crite de la 
Commission. Dans tous les cas, le 
contractant ne sera pas libe re  de ses 
obligations de coulant du contrat. Le 
contractant imposera a tout sous-traitant 
les obligations qui s'appliquent a lui-
mùme en application du contrat.°   

50.  
L'article 5.2 pre cise:  
» A  chaque sous-traitant seront 
impose es des obligations confe rant a la 
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Commission les mùmes droits de 
surveillance technique et d'accÉs que la 
Commission a par rapport au 
contractant.°   

51.  
L'article 6 du contrat dispose:  
» 6.1 La Commission, ou ses 
repre sentants autorise s, auront un 
accÉs raisonnable aux locaux de travail 
du projet et aux documents concernant 
la gestion, le de veloppement et la 
re vision du projet. [...]  

6.2 La Commission, ou ses 
repre sentants autorise s, auront le droit 
de faire des ve rifications des comptes 
jusqu'a deux anne es aprÉs la date de fin 
d'exe cution ou de re siliation du contrat. 
Ils auront un accÉs complet, tout le 
temps raisonnable, aux locaux de travail 
du projet, au personnel y engage  et a 
tous les documents, registres 
informatiques et au mate riel concernant 
le projet; ou, si ne cessaire, ils auront le 
droit de demander la pre sentation d'une 
preuve documentaire du mùme type.  

6.3 La Cour des comptes des 
Communaute s europe ennes be ne ficiera 
des mùmes droits concernant la 
re alisation d'un audit comptable, pour la 
mùme pe riode et dans les mùmes 
conditions que la Commission.°   

52.  
D'aprÉs le reque rant, la notion de couts 
remboursables a prendre en charge par 
la Commission, au sens du contrat, 
comprend l'inte gralite  des couts qui lui 
ont e te  facture s par ses sous-traitants 
au titre de ce contrat. En revanche, la 
Commission estime que les couts 
assume s par les sous-traitants, mais 
non rembourse s par le reque rant, ne 
peuvent ùtre mis a sa charge.  

53.  
Il convient de souligner d'emble e que, a 
l'appui de sa position, la Commission ne 
se fonde pas sur une pre tendue non 
re alite , en l'espÉce, des de penses 
effectue es par les sous-traitants ou sur 
une autre violation du contrat par le 
reque rant. En effet, elle se limite a 
conside rer que sa position correspond a 
une correcte interpre tation de la notion 
de couts remboursables au sens du 
contrat.  

54.  
Il y a lieu de constater que la notion de 
couts remboursables, qui figure a 

l'article 1.2 de l'annexe II du contrat 
litigieux, doit ùtre interpre te e en 
particulier a la lumiÉre de l'article 1.3.3 
de la mùme annexe. Cette derniÉre 
disposition pre voit explicitement que les 
couts de sous-traitance sont conside re s 
comme des couts remboursables, en 
accord avec l'article 5 du contrat. En 
outre, ce dernier article pre voit 
pre cise ment que, sous re serve 
d'autorisation pre alable e crite de la 
Commission, le contractant peut 
conclure des contrats de sous-traitance 
pour l'exe cution du projet.  

55.  
Il convient d'en conclure que, en ce qui 
concerne le caractÉre remboursable des 
de penses engage es au titre de 
l'exe cution du contrat litigieux, ce 
dernier ne fait aucune diffe rence entre 
les de penses effectue es par le 
contractant lui-mùme et les de penses 
effectue es par les sous-traitants qui ont 
e te  pre alablement autorise s par la 
Commission.  

56.  
Cette interpre tation de coule e galement 
de l'e conomie du contrat litigieux. En 
effet, ce contrat pre voit explicitement 
que le contractant peut avoir recours a 
la sous-traitance en vue de remplir ses 
obligations contractuelles (voir, ci-
dessus, point 49).Dans la mesure oô les 
sous-traitants assurent de cette maniÉre 
l'exe cution du projet, ce qui, d'ailleurs, 
avait e te  annonce  a la Commission lors 
des ne gociations qui ont pre ce de  la 
conclusion du contrat, les couts qu'ils 
engagent a ce titre ne sauraient ùtre 
exclus de la cate gorie des couts 
remboursables.  

57.  
Cette interpre tation du contrat est 
confirme e par le comportement de la 
Commission a l'e gard de MARI, dÉs lors 
que la compensation effectue e par la 
Commission par rapport a cette socie te  
pre suppose en effet l'existence et 
l'exigibilite  de la cre ance de MARI a son 
e gard au titre de l'exe cution du contrat 
litigieux.  

58.  
Dans ces circonstances, la notion de 
couts remboursables a prendre en 
charge par la Commission, au sens du 
contrat litigieux, doit ùtre interpre te e en 
ce sens que ces couts comprennent 
l'inte gralite  des couts facture s au 
reque rant par ses sous-traitants au titre 
de ce contrat, sous re serve que ces 



A C T O B A  
Base juridique des Me dias et des re seaux de Communication 

w w w . a c t o b a . c o m  

Copyright é  Actoba 

couts correspondent a des de penses 
re ellement effectue es par les sous-
traitants.  

59.  
Cette interpre tation ne met pas en 
cause la possibilite  de la Commission de 
controler la re alite  des de penses 
effectue es par les sous-traitants au titre 
de l'exe cution du contrat, dÉs lors que 
ce dernier donne tous les moyens a la 
Commission de controler le respect par 
les sous-traitants de leurs obligations.  

60.  
En effet, l'application combine e des 
articles 5 et 6 du contrat litigieux assure 
a la Commission la possibilite  de ve rifier 
la re alite  des de penses effectue es par 
les sous-traitants au titre de l'exe cution 
du contrat, de la mùme maniÉre qu'elle 
peut le faire a l'e gard du contractant. 
L'article 5 pre voit que le contractant 
imposera au sous-traitant les mùmes 
obligations qui s'appliquent a lui-mùme 
sous le contrat. L'article 6 pre voit mùme 
un droit e tendu d'accÉs de la 
Commission et de la Cour des comptes 
aux locaux de travail et aux documents 
concernant l'exe cution du projet finance  
par le budget communautaire, droit 
d'accÉs qui s'e tend par conse quent 
e galement aux locaux et documents 
utilise s par les sous-traitants autorise s.  

61.  
Il y a donc lieu d'accueillir les 
conclusions du reque rant concernant sa 
demande principale.  

62.  
Dans ces conditions, il n'est pas 
ne cessaire de se prononcer sur la 
recevabilite  et le bien-fonde  de la 
demande introduite par le reque rant a 
titre subsidiaire.  
Sur les d ṕens  

63.  
Aux termes de l'article 87, paragraphe 2, 
du rÉglement de proce dure du Tribunal, 
toute partie qui succombe est 
condamne e aux de pens, s'il est conclu 
en ce sens. La Commission ayant 
succombe , il y a lieu de la condamner a 
supporter l'ensemble des de pens 
conforme ment aux conclusions de la 
partie reque rante.  
Par ces motifs,  

 

 

LE TRIBUNAL (deuxiÉme chambre), 

de clare et arrùte:  

1) Il est constat  ́ que les cou ts 
remboursables a  prendre en charge 
par la Commission, au sens du 
contrat litigieux, comprennent 
l'int ǵralit  ́ des cou ts factur ś au 
requ ŕant par ses sous-traitants au 
titre de ce contrat.  

2) La Commission est condamn é 
aux d ṕens.  

 
   
 


